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Préférences musicales et distinction sociale en Suisse1

Amal Tawfik*

1 Introduction

Dans La distinction, Pierre Bourdieu soutient qu'« il n'y a rien [...] qui, autant que
les goûts en musique, permette d'affirmer sa < classe >, rien par quoi on soit aussi
mfailliblement classé» (Bourdieu 1979, 17). Si depuis trente ans de nombreux
travaux ont confirmé la fonction de marqueur de statut social des goûts musicaux
(parmi d'autres, Peterson et Simkus 1992; Van Eijck 2001 ; Coulangeon 2010), le

Particularisme de la société française des années 1960 a souvent été invoqué (Lamont
1992; Lahire 2004; Erickson 2008) pour prendre en défaut l'intention générali-
satrice du modèle élaboré par Bourdieu et pour en limiter la portée et la validité.
Pour les tenants de cette critique, ce modèle ne serait pas transposable dans d'autres
contextes historiques et nationaux. Cette critique en recouvre une autre qui pointe
les transformations des goûts des groupes sociaux et des hiérarchies culturelles. La
relation entre goûts musicaux et stratification sociale n'étant pas fondamentalement
remise en question, ce sont les modalités et les formes de cette relation, et in fine
son interprétation, qui font débat. Cet article propose une mise à l'épreuve de ce
débat dans le contexte suisse.

Dans la prochaine section, nous présentons le cadre théorique et les hypothèses.
Puis, nous décrivons les données et les variables utilisées. Nous présentons ensuite
les analyses et les résultats. En conclusion, nous revenons sur les hypothèses et les

Principales contributions de nos analyses.

1 Cadre théorique

^1 Culture légitime vs. culture non légitime
Le modèle bourdieusien peut schématiquement se résumer comme l'articulation
d une théorie de l'habitus au principe d'homologie structurale et à la théorie de la
légitimité culturelle. Produit par des conditions d'existence et par les conditionnements

sociaux qu'elles imposent, l'habitus, un système de dispositions ajustées à la
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position de l'agent dans l'espace social, fonctionne comme un principe générateur
et un système de classement qui transforme une condition sociale en un style
de vie distinct et distinctif, c'est-à-dire en un ensemble de goûts, de dégoûts, de

pratiques et de propriétés systématiques propres à une classe ou à une fraction de

classe (Bourdieu 1979). La relation d'homologie entre la classe sociale et le style de

vie résulte du fait que les oppositions spécifiques à chaque champ reposent sur la

même logique (c'est-à-dire sur le volume et la structure du capital possédé spécifique
au champ considéré) et présentent des structures analogues (dominants/dominés,
arrière-garde/avant-garde, etc.). La théorie de la légitimité culturelle prend appui
sur ce principe d'homologie. Une hiérarchie des goûts se superpose à la hiérarchie
sociale, ce qui permet à Bourdieu (1979) de distinguer trois univers de goûts
correspondant sommairement à des niveaux de capital culturel, surtout scolaire, et à des

classes sociales. Le goût légitime, c'est-à-dire l'inclination pour la culture légitime et
le rejet de la culture populaire et de masse, s'intensifie lorsque le niveau de capital
culturel augmente et est plus fréquent dans les fractions des classes dominantes les

mieux dotées culturellement. La familiarité avec les biens culturels les plus valorisés

constitue une forme de capital culturel qui procure des profits symboliques et
matériels (par la conversion du capital culturel en capital social ou économique).
Le goût moyen, qui réunit le goût pour les œuvres mineures des arts majeurs et pour
les œuvres majeures des arts mineurs, est plus fréquent dans les classes moyennes.
Enfin, le goût populaire, c'est-à-dire le goût commun et vulgaire, se retrouve plus
souvent dans les classes populaires et chez ceux disposant d'un faible capital culturel.
Ces oppositions de goût se doublent d'une série d'oppositions et de variantes qui
distinguent principalement des fractions de classes. Au sein des classes dominantes

- à volume global de capital approximativement contrôlé -, le goût intellectuel, un

goût ascétique ou pédant qui caractérise les professeurs et les intellectuels, s'oppose

au goût bourgeois, un goût de luxe qu'on rencontre plus fréquemment chez les

professions libérales et les membres des autres fractions originaires de la bourgeoisie.
La manière dont s'organisent les systèmes de préférence des fractions des classes

dominantes correspond à la structure du capitalpossédé, c'est-à-dire au poids relatif
du capital économique et du capital culturel. Les goûts des fractions des classes

moyennes s'organisent de manière relativement similaire. Ainsi, le goût régressif

et traditionnel des artisans et des petits commerçants, redevable de leur trajectoire
sociale descendante et de leur déficit de capital culturel, s'oppose au goût libéré et
à la prétention culturelle qui l'accompagne de la petite bourgeoisie nouvelle, une
fraction des classes moyennes en ascension plus fortement dotée en capital culturel."

Plusieurs critiques ont été adressées à ce modèle. Bourdieu aurait sur-inter-
prété les données analysées dans La distinction. Celles-ci indiqueraient plutôt que
les connaissances et les intérêts affichés pour les produits de la culture légitime ne

2 Ces goûts se déclinent en autant de variantes qu'il y a de « façon d'accéder à une position » (Bour¬
dieu 1979, 391).
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concernent généralement qu'une minorité des fractions les mieux dotées culturel-
lement, ce qui remet en cause l'importance de la culture légitime et sa supposée
forte pénétration au sein des classes dominantes (Lahire 2004). Des travaux plus
récents montrent d'ailleurs que le goût pour la culture légitime n'est pas largement
répandu au sein des classes dominantes et qu'il est même minoritaire parmi les

fractions les plus riches en capital culturel (Peterson et Simkus 1992 ; Lahire 2004). La
réfutation des thèses bourdieusiennes s'appuie aussi sur les constats d'un déclin de
la culture légitime (DiMaggio et Mukthar 2008) et d'un déplacement des frontières
culturelles et symboliques, c'est-à-dire d'un changement des goûts et des pratiques
des différents groupes sociaux (Lamont 1992; Peterson et Kern 1996; Coulangeon
2003; Chan et Goldthorpe 2007). Ainsi, le goût légitime ne correspondrait plus
aux dispositions des élites culturelles d'aujourd'hui qui apprécient également des

formes de culture populaire et de masse (Peterson et Simkus 1992; Van Eijck
2001 ; Erickson 2008). Ce faisant, le principe d'homologie est réduit à un système
de correspondance mécanique et déterministe entre l'espace social et l'espace des

goûts (Bourdieu 1994; Coulangeon 2010). En soulignant le fait que son modèle

développe toute sa valeur heuristique dans une perspective structurale et relationnelle,
Bourdieu (1979; 1994) a pourtant constamment mis en garde contre les lectures

réalistes et substantialistes qui s'en tiennent aux propriétés intrinsèques des groupes
et des produits culturels mis en relation. Enfin, en supposant la reconnaissance par
tous les groupes sociaux d'un seul ordre culturel légitime, la théorie de la légitimité
comporte une dérive légitimiste. Celle-ci implique le postulat contestable d une
adhésion des classes supérieures à l'ordre culturel légitime et mène à une description

des cultures populaires en termes de privation, d'indignité, d exclusion et de

distance par rapport à un ordre culturel légitime, ce qui revient à leur dénier toute
autonomie relative (Grignon et Passeron 1989).

2-2 La montée de l'éclectisme

Cherchant à rendre compte des transformations des goûts et du déplacement des

frontières culturelles entre les groupes sociaux, Peterson et ses collaborateurs (Peterson

Simkus 1992; Peterson et Kern 1996; Peterson 1997) ont développé la thèse de
2 omnivorisme. Celle-ci soutient que les classes supérieures ne se caractérisent plus
seulement par leur goût exclusifpour la culture légitime, comme 1 affirme Bourdieu,
ruais aussi, et surtout, par l'éclectisme de leurs goûts qui leur permet d apprécier
Un large éventail de genres musicaux et traduit une tolérance à 1 égard de toutes
'es formes d'expression esthétique. Les groupes sociaux moins dotes en ressources

affichent des goûts qualifiés d'univores car plus exclusifs et limités à certains genres

rnusicaux. Ce modèle prend la forme d une pyramide inversee avec, en haut, la
Base de la pyramide qui correspond au goût omnivore des classes supérieures (un
'arge éventail de genres musicaux appréciés) et, en bas, la pointe qui correspond au

8°ut univore des classes populaires. A mesure que 1 on se rapproche de la pointe, les
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goûts musicaux univores, qui se présentent comme des alternatives d'égale valeur,

apparaissent non seulement comme des marqueurs de statut social mais aussi de

frontières entre des groupes définis par leur âge, leur origine ethnique, leur religion

ou leur sexe (Peterson et Simkus 1992). En supplantant le goût snob (le goût
légitime) que Bourdieu associait aux fractions dominées des classes dominantes, le goût
omnivore est devenu une nouvelle norme de bon goût et le marqueur du statut social

des nouvelles élites culturelles.3

L'interprétation de la montée de l'éclectisme reste néanmoins problématique.
Premièrement, la montée de l'éclectisme peut simplement résulter d'un changement
de lecture de la réalité sociale (Lahire 2004).4 Deuxièmement, il n'y a pas de consensus

sur la mesure de l'omnivorisme. On peut distinguer un éclectisme de volume,
mesuré par le volume des goûts, des activités pratiquées ou des connaissances, et

un éclectisme de composition qui suppose l'association des répertoires légitime et

non légitime (Warde et al. 2008). Si, généralement, la mesure de l'éclectisme de

volume ne pose pas de problème de définition et de mesure (une simple addition
des préférences ou des pratiques), il n'existe, en revanche, pas de critères standards

et consensuels pour mesurer l'éclectisme de composition.

2.3 Les transformations des goûts

La distinction légitime/non légitime sur laquelle reposent la théorie de la légitimité
culturelle et la thèse de l'omnivorisme ne constitue pas l'unique principe de

structuration des goûts. Une autre dimension est formée par l'opposition entre formes

classiques et formes modernes d'expression artistique (Donnât 1994), ou, ce qui
revient au même, entre ancien et nouveau (Bellavance 2008).5 Cette dimension reflète

principalement des différences d'âge et des clivages générationnels (Van Eijck 2001 ;

Van Eijck et Knulst 2005 ; Savage 2006 ; Bennett et al. 2009 ; Donnât 2009). Ainsi,
les jeunes affichent tout à la fois un attrait pour les genres musicaux modernes et

une distance par rapport aux goûts des classes âgées qui sont davantage portés vers
les genres traditionnels, anciens ou légitimes.

Les divergences de goûts culturels entre les cohortes s'expliquent principalement

par les divers conditionnements socioculturels, mais aussi musicaux qui
sont propres aux différents états de l'offre musicale, auxquels a été soumise chaque
cohorte. L'impact différencié de l'âge sur les goûts exprime également, comme le

souligne Bourdieu (1979), des différences de générations scolaires produites par des

états très différents du système scolaire, c'est-à-dire, pour chacune des cohortes, un

3 Dans La distinction, Bourdieu (1979, 379) distinguait déjà «l'éclectisme électif des esthètes qui
aiment à chercher dans le mélange des genres et la subversion des hiérarchies une occasion de

manifester la toute-puissance de leur disposition esthétique».
4 II est probable, écrit Lahire (2004), que le consommateur omnivore existait déjà dans les années

1960 mais que les grilles d'analyse adoptées à cette époque ne favorisaient pas sa mise à jour.
Les dimensions légitime/non légitime et ancien/nouveau ne sont pas complètement indépendantes
mais se superposent partiellement.
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etat déterminé du rapport entre les titres délivrés par le système scolaire et le mode
d accès aux positions sociales qui détermine le taux de rentabilité du capital culturel,
les investissements scolaires et culturels, et un rapport à la culture. Le passage de la
%ure du snob intellectuel à celle du cosmopolite omnivore s'explique aussi par un
renouvellement générationnel (Peterson et Kern 1996 ; Peterson 1997). L'ancienne
élite culturelle (les cohortes nées avant 1945) qui présente plutôt un goût snob
est progressivement remplacée par une nouvelle élite culturelle (les cohortes nées

entre 1945 et 1965) qui affiche des dispositions et des goûts plus cosmopolites et
°rnnivores. Ces considérations suggèrent que l'âge constitue une variable centrale
elans l'analyse des goûts musicaux et de leur transformation.

^4 Hypothèses

Trois hypothèses générales vont guider les analyses empiriques.
TT 1 : Les préférences musicales des classes et des fractions de classe reflètent les

propriétés qui les définissent et les opposent, comme le volume et la structure
du capital possédé, la trajectoire collective, mais aussi l'origine sociale de leurs
membres.

TT2: Les classes supérieures et les fractions les mieux dotées culturellement présen¬

tent des préférences plus omnivores, c'est-à-dire plus fortement caractérisées

par l'hybridation des répertoires légitime et non légitime, que les classes et
fractions de classe plus démunies de ressources, notamment de capital culturel,

qui affichent principalement des préférences exclusives pour les genres non
légitimes.

Tl3: Les préférences musicales reflètent des différences d'âge - on peut s'attendre,
d'une part, à ce que les genres légitimes ou anciens soient davantage associés

aux groupes les plus âgés et les genres modernes aux jeunes, et, d'autre part,
à ce que les snobs se distinguent des omnivores par leur âge plus élevé et non
par leur position sociale.

^ Données

Les données analysées sont issues d'une enquête sur les pratiques culturelles réalisée
Par l'Office fédéral de la statistique (OFS) en 2008 auprès d'un échantillon repré-
Sentatif de la population résidente permanente en Suisse de 15 ans et plus, composé
de 4346 interviewés (OFS 2011).6

Les genres musicaux préférés sont utilisés pour mesurer les goûts musicaux.
L^ans cet article, nous réservons le qualificatif de goût pour les combinaisons des

Pour toutes les analyses, l'échantillon a fait l'objet d'une pondération et d'un calage statistiques
(OFS 2011). Pour la présentation de l'enquête et une description détaillée des résultats de l'enquête,
on peut se reporter aux publications de l'OFS (2009 ; 2011).



82 Amal Tawfik

préférences musicales. Par rapport aux genres musicaux écoutés, les préférences
déclarées présentent l'avantage de ne pas dépendre de la contingence des situations
d'écoute (familiale, professionnelle, amicale, etc.) et des contraintes afférentes qui
influent sur le genre de musique écoutée, les habitudes d'écoute et les consommations

culturelles (Lahire 2004). L'analyse des préférences musicales permet d'inclure
les personnes qui n'écoutent pas de musique. Par rapport aux pratiques déclarées,

les préférences apparaissent plus directement comme l'expression des dispositions
culturelles car elles constituent une forme d'appréciation esthétique qui est

principalement inculquée à l'école et au sein de la famille (Katz-Gerro et Yaish 2008).
Les préférences déclarées expriment aussi la manière dont les interviewés utilisent
la musique pour façonner leur identité et pour affirmer symboliquement leur place
dans la société (Peterson 2005).

Les interviewés devaient indiquer leurs genres musicaux préférés (trois au
maximum) par ordre de priorité décroissante parmi une liste prédéfinie de vingt-quatre
genres musicaux avec la possibilité d'en mentionner d'autres. Seize genres musicaux

ont été retenus dans les analyses. Le tableau 1 présente les genres musicaux retenus a

partir des vingt-quatre genres proposés aux interviewés.7 L'ordre des préférences n a

pas été pris en compte. Les seize variables utilisées dans l'analyse sont dichotomiques
(cité vs non cité). Ces variables permettent de mesurer l'éclectisme de composition
(l'association des genres légitimes et non légitimes) mais pas l'éclectisme de volume
(le nombre de genres préférés) du fait de la limitation à trois genres préférés. La

musique classique, la musique classique contemporaine, l'opéra et le jazz seront
considérés comme des genres musicaux relevant du répertoire de la culture légitime
et les douze autres genres comme relevant du répertoire de la culture non légitime.8

Les variables indépendantes sont les classes d'âge (15—29 ans/30—44 ans/45—59

ans/60+ ans), le sexe, le lieu de résidence (ville/campagne), le fait d'avoir suivi un

cours de musique (oui/non), l'origine sociale (populaire/moyenne ou supérieure)9

et les catégories socioprofessionnelles (CSP). Pour distinguer des catégories qui
se différencient sous le rapport de la structure du capital possédé (poids relatif du

capital culturel et du capital économique), nous utiliserons une version modifiée et

simplifiée des catégories socioprofessionnelles suisses (CSP-CH) au deuxième niveau

Les genres musique de film, musique pour danser (tango, valse) et musique pour enfants ont été

exclus des analyses car le contenu de ces genres ne paraît pas univoque (par exemple, la musique
de film peut recouvrir de nombreux genres musicaux différents). Les interviewés qui n'ont pas
de genre préféré (2%), aiment plusieurs genres ou tous les genres (0.3%), ne savent pas (1%) oU

ont refusé de répondre (0.3%) ont été exclus des analyses.
8 Par culture légitime, il faut comprendre la culture valorisée par les institutions de consécration

culturelle (système scolaire, musées, conservatoires, etc.) et les professionnels de la culture
(historiens de l'art, critiques, artistes, galeristes, etc.).
Lorigine sociale est mesurée à partir d'une approximation de la catégorie socioprofessionnelle àu

père, construite avec la profession et le niveau de formation du père, et recodée en deux modalités:

1 origine supérieure ou moyenne regroupe les dirigeants, les professions intellectuelles et
d encadrement, les autres indépendants, les professions intermédiaires et les employés qualifiés,
1 origine populaire regroupe les ouvriers qualifiés et les travailleurs non qualifiés.
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Tableau 1 Regroupement des genres musicaux

genres proposés dans le questionnaire 16 genres1

Genres légitimes

Musique classique

Musique classique contemporaine
Opéra

Fazz, improvisation

Genres non légitimes
Opérette

Comédies musicales/musical

P°P, rock

Hard rock, heavy metal

Chanson française

Chanson à texte en italien

Chanson à texte en allemand

Musique légère, variété

Dance, house, techno, musiques électroniques

Ambient, lounge
Pap, hip-hop

s°ul, Rn'B (rythm & blues), funk

P'ues, Country

Musique folklorique et traditionnelle internationale

Musiques du monde (reggae, salsa, etc.)

Musique suisse traditionnelle
Fanfare

Musiques de film

Musique pour danser (tango, valse)

Musique pour enfants

Autre

Musique classique

Musique classique contemporaine

Opéra

Jazz

Opérette

Comédie musicale

Rock

Heavy metal

Chanson'

Chanson2

Chanson2

Variété

Musique électronique

Musique électronique

Rap/RnB

Rap/RnB

Blues

Musique traditionnelle internationale

Musique du monde

Musique traditionnelle suisse

Musique traditionnelle suisse

Exclus des analyses

Exclus des analyses

Exclus des analyses

Exclus des analyses

Pour les genres mixtes regroupant plusieurs genres, la dénomination a été simplifiée en retenant un

genre emblématique.
Le genre compositeurs/chanteurs suisses cité dans la rubrique autre a été inclus dans le genre chanson.

La question était formulée ainsi : « Dites-moi lesquels sont de manière générale vos trois genres préférés (dans
0fdre de priorité décroissant) »

Source: Enquête sur les pratiques culturelles.
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de classement.10 Les CSP modifiées sont divisées en neuf catégories: 1) dirigeants,
cadres techniques et d'entreprises 2) professions libérales, cadres socioculturels" 3)

autres indépendants 4) intermédiaires techniques et d'entreprises 5) intermédiaires
socioculturels 6) employés qualifiés 7) ouvriers qualifiés 8) travailleurs non qualifiés
9) professions de l'agriculture. Les interviewés non actifs se sont vus attribuer leur
dernière profession.12

4 Résultats

4.1 Les préférences musicales

Cité par 44% des interviewés, le rock est le genre le plus apprécié (cf. tableau 2).
La musique classique est citée par un tiers des interviewés, alors que le heavy metal,

l'opéra, l'opérette, la musique classique contemporaine et la comédie musicale sont

peu cités. Les autres genres recueillent 13 à 21% des réponses.
Tous les genres musicaux sont corrélés significativement aux classes d'âge,

excepté la comédie musicale. La préférence pour la musique classique diminue avec

l'âge : la moitié des 60 ans et plus citent la musique classique, qui constitue le genre
préféré de cette classe d'âge, contre plus qu'un huitième des 15-29 ans.13 Le jazz
est davantage cité par les personnes de 45 ans et plus, alors qu'il est relativement

peu cité par les 15—29 ans. La préférence pour l'opéra est plus forte chez les 60 ans

et plus, et plus faible chez les personnes de moins de 45 ans. La musique classique

contemporaine est un peu plus citée par les 60 ans et plus et un peu moins par les

15-29 ans. La préférence pour le rock, qui constitue le genre préféré des moins
de 60 ans, concerne près de deux-tiers des personnes de moins de 45 ans, un peu
moins de la moitié des 45-59 ans et moins d'un dixième des 60 ans et plus. La

musique électronique, le rap/RnB, la musique du monde et le heavy metal sont des

genres nettement plus appréciés par les personnes de moins de 45 ans, notamment
les 15-29 ans, alors que l'attrait pour la variété, la musique suisse traditionnelle et,
dans une moindre mesure, la musique traditionnelle internationale augmente avec
1 âge. La préférence pour l'opérette subsiste seulement chez les 60 ans et plus, ce qui

Les CSP-CH au deuxième niveau de classement sont divisées en vingt catégories selon la profession,

la situation dans la profession, la capacité d'organisation du travail, le niveau de formation
et la branche professionnelle — agriculture, production et construction, services aux entreprises
et de communication, services sociaux et personnels (pour une présentation détaillée, cf. Joye et
Schüler 1995).
Pour ne pas alourdir le texte, le qualificatif de socioculturel a été utilisé pour désigner ceux qui
travaillent dans la branche des services sociaux et personnels.
Je remercie Boris Wernli de m'avoir transmis les syntaxes nécessaires à la construction des CSP-
CH.
Toutes les comparaisons de pourcentages ont été soumises à un test z dont seules les différences
significatives au seuil de 0.05 sont commentées (les tests z n'ont pas été reportés dans les tableaux
par souci de lisibilité).
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en fait un genre démodé. La chanson est plus fréquemment citée par les classes d'âge

intermédiaires et le blues surtout par les 45-59 ans. Les préférences des personnes
de 45 ans et plus, notamment des 60 ans et plus, se portent davantage sur les genres

légitimes et les genres non légitimes traditionnels et anciens, alors que celles des

personnes de moins de 45 ans, notamment des 15-29 ans, sont plutôt axées sur les

genres non légitimes modernes, c'est-à-dire la « musique jeune» (Donnât 2009).14

Les préférences musicales des trois classes sociales varient de manière significative

pour tous les genres, excepté la chanson, la musique du monde, le heavy metal

et la comédie musicale. Les classes supérieures citent davantage les quatre genres

légitimes. Les classes populaires privilégient les genres non légitimes. Excepté pour le

blues, les classes moyennes se situent soit en position intermédiaire entre les classes

populaires et les classes supérieures, soit au niveau des classes populaires. Seule la

préférence pour le rock ne distingue pas les classes moyennes des classes supérieures,

ce qui pourrait indiquer, comme l'écrit Coulangeon, que le rock se trouve «au

seuil d'un mouvement d'anoblissement culturel comparable à celui qu'a connu le

jazz depuis la fin des années soixante-dix» (Coulangeon 2003, 16). Ces écarts entre
les trois classes sociales masquent des oppositions au sein de chacune d'elles entre
les fractions de classe (mesurées par les neuf CSP) les mieux pourvues en capital

économique et celles plus riches en capital culturel (scolaire et hérité), mais aussi

entre les fractions en déclin et les fractions stables ou en ascension. Les préférences
musicales des fractions de classe sont également déterminées par les propriétés
complémentaires (dans un langage moins bourdieusien et plus neutre, on parlerait
d'effets de composition) comme l'âge, le sexe et l'origine sociale, et auxquelles «le

volume et la structure du capital donnent [une] forme et une valeur spécifiques »

(Bourdieu 1979, 119).
Les variations des préférences musicales des CSP sont statistiquement

significatives pour tous les genres15, excepté la chanson. Au sein des classes supérieures,
la fraction la plus riche en capital économique (les dirigeants, cadres techniques
et d'entreprises) se distingue de la fraction mieux pourvue en capital culturel (les

professions libérales, cadres socioculturels) par un moindre attrait pour la musique
classique et l'opéra (les genres légitimes les plus anciennement consacrés) et par
un intérêt plus marqué pour le rock, la variété et la musique traditionnelle suisse.

Le rock est le genre préféré des dirigeants, cadres techniques et d'entreprises (56°/o

contre 46% des professions libérales, cadres socioculturels), alors que la musique
classique constitue le genre le plus cité par les professions libérales, cadres socio-

Le sexe exerce peu d'effets sur les préférences musicales : les écarts sont significatifs pour dix genres
et relativement faibles (au maximum sept points de pourcentage). En revanche, le capital scolaire

agit fortement sur les préférences : il augmente l'attrait pour les genres légitimes et diminue celui

pour les genres non légitimes.
Lorsque 1 on croise les CSP avec les genres musique classique contemporaine, comédie musicale
et opérette, plusieurs cellules ont des effectifs théoriques inférieurs à 5. Pour ces trois relations,
le test exact de Fisher a été appliqué et confirme les résultats du test du chi-carré.
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culturels (61% contre 44% des dirigeants, cadres techniques et d'entreprises). Ces

différences s'expliquent principalement par le plus faible volume de capital scolaire

Possédé, en moyenne, par les dirigeants, cadres techniques et d'entreprises que celui
des professions libérales, cadres socioculturels, et, mais ceci n'est qu'une hypothèse,
Par la nature de ce capital, moins littéraire que technique ou administratif.

Des oppositions analogues s'observent entre les différentes fractions des classes

ttioyennes. Les intermédiaires socioculturels se distinguent des deux autres fractions
des classes moyennes par des préférences davantage portées sur la musique classique
(51% contre 40% des autres indépendants et 36% des intermédiaires techniques
et d'entreprises) et, dans une moindre mesure, la musique du monde (18% contre,
respectivement, 14% et 11%)16, et par un relatif désintérêt pour la variété (13%
contre, respectivement 21% et 18%). Par ailleurs, la préférence pour la musique
classique des intermédiaires socioculturels (51%) est similaire à celle des dirigeants,
cadres techniques et d'entreprises (44%) - la différence de 7 points de pourcentage en
faveur des premiers n'étant significative qu'au seuil de 0.1. Ainsi, les intermédiaires
socioculturels, une fraction de la petite bourgeoisie nouvelle (Bourdieu 1979),
franchissent la barrière culturelle entre classes supérieures et classes moyennes, du fait,
selon Bourdieu, de leur prétention culturelle qui s'explique à la fois par la possession
d un capital culturel relativement élevé, comme en témoigne la nature plus générale
des diplômes possédés (19% possèdent une maturité comme niveau d'éducation le
plus élevé), leur trajectoire sociale ascendante et une origine sociale, en moyenne, un
Peu moins populaire que les autres fractions des classes moyennes, sans pour autant
aPparaître comme dissonant avec la thèse de l'homologie.17 Les résidus ajustés (non
reproduits dans le tableau 2) indiquent que, par rapport à la situation d'indépendance,

les autres indépendants citent davantage le blues, la musique classique (à un
Uiveau toutefois inférieur de 11 points de pourcentage à celui des intermédiaires

socioculturels), le jazz et la musique classique contemporaine. Pour ces deux derniers
8enres musicaux, les différences de pourcentage des trois CSP composant les classes

moyennes ne sont pas significatives. Par rapport aux autres indépendants, les deux

catégories d'intermédiaires partagent une préférence légèrement plus marquée pour
'e rock (49% des intermédiaires socioculturels et 49% des intermédiaires techniques
et d'entreprises contre 41% des autres indépendants), ce qui s'explique par un âge

ttioyen plus jeune (respectivement 46 ans et 45 ans contre 51 ans) et par un capital
Scolaire un peu plus élevé en moyenne.

Les différences de pourcentage ne sont significatives qu'entre les intermédiaires socioculturels et
les autres indépendants.
Des analyses exploratoires (non reproduites) utilisant une nomenclature plus détaillée des CSP

montrent que deux autres catégories franchissent les barrières culturelles entre les classes : les autres

indépendants des services et les employés de la santé, la culture et l'éducation citent à peu près

autant la musique classique (respectivement 43% et 41%) que les cadres d'entreprises (43%) et
les ingénieurs (44%).
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Au sein des classes populaires, les professions de l'agriculture, qui se caractérisent

par leurs faibles capitaux (scolaires et économiques) et par une origine presque
exclusivement populaire (86%), affichent, comparativement aux autres fractions, des

préférences pour la variété (35%) et pour les genres non légitimes anciens, comme
la musique traditionnelle suisse (59%) et la musique traditionnelle internationale

(29%), ainsi qu'un rejet de la culture légitime — seuls 4% citent le jazz et 16% la

musique classique. Les ouvriers qualifiés et les travailleurs non qualifiés présentent, a

l'instar des professions de l'agriculture, un fort désintérêt pour les genres légitimes et

un attrait pour les genres non légitimes comme la variété et la musique traditionnelle
suisse. Ces deux fractions des classes populaires se distinguent néanmoins quant
aux genres musicaux non légitimes qu'ils privilégient: les ouvriers citent moins la

musique du monde et affichent un intérêt plus marqué pour le heavy metal, qui
s'explique par le fait qu'ils sont composés de 80% d'hommes, alors que les travailleurs

non qualihés apprécient moins le blues. Par rapport aux autres fractions des

classes populaires, les employés qualihés présentent des préférences plus légitimes
(31% citent la musique classique, 15% le jazz et 6% l'opéra)18, moins anciennes

(13% citent la musique traditionnelle internationale) et plus modernes (46% citent
le rock)19, ce qui s'explique par la possession d'un capital scolaire supérieur à celui
des travailleurs non qualihés et de nature moins technique que celui des ouvriers et

des professions de l'agriculture, mais aussi par une origine sociale dans l'ensemble

moins populaire.20

4.2 Une cartographie des préférences musicales

Ahn de dégager les principaux facteurs de structuration des goûts et de dévoiler la

structure de relation entre les genres musicaux, une analyse des correspondances
multiples (ACM) a été réalisée. L'ACM porte sur 4'195 individus et 13 genres
musicaux préférés.21 Les principaux facteurs explicatifs ont été introduits comme
variables illustratives. La forte décroissance des valeurs propres nous a conduits a

retenir et interpréter les deux premiers axes. Seules les variables illustratives les pluS

pertinentes ont été représentées.

18 Pour la musique classique, le jazz et la musique classique contemporaine, les résidus ajustés négatif5

et supérieurs à deux (non reproduits) indiquent toutefois que les employés qualifiés présenten
une relative distance vis-à-vis de la culture légitime.

19 Si les employés citent davantage le rap/RnB (22%) et la chanson (24%), ils ne distinguent de

manière significative, pour le premier genre, uniquement des professions de l'agriculture (6°/°)

et, pour le second, des ouvriers (16%) et des professions de l'agriculture (17%).
20 Des analyses exploratoires (non reproduites) utilisant une nomenclature plus détaillée des CSP

montrent que, parmi les employés, on observe une opposition entre les employés de la santé, la

culture et 1 éducation - la seule catégorie des classes populaires dont la majorité des membreS

n est pas d origine populaire - et les autres catégories d'employés, ces premiers étant 41% à citer
la musique classique et 7% la musique traditionnelle suisse contre, par exemple, 26% et 24% des

employés des services personnels.
21 Les genres musique classique contemporaine, comédie musicale et opérette ont été projetés en

éléments supplémentaires car ils recueillent moins de 5% de réponses.
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Le premier axe oppose les genres musicaux modernes et jeunes (rap/RnB, musique

électronique, heavy metal, rock), à gauche, aux genres musicaux anciens, qu'ils
soient légitimes (musique classique et opéra) ou non légitimes (variété, musique
traditionnelle suisse et musique traditionnelle internationale), associés à un dégoût
(une absence de citation) pour le rock, à droite. Les classes d'âge se distribuent le

long de ce continuum avec les 15—29 ans, à gauche, qui s'opposent aux 60 ans et

plus, à droite, les deux autres cohortes se situant en position intermédiaire — les

30—44 ans du côté nouveau et les 45—59 ans du côté ancien. Le facteur principal
de structuration des goûts musicaux correspond au continuum nouveau vs ancien

qui exprime les tensions entre musiques jeunes et musiques anciennes, notamment
au moment de l'adolescence (Donnât 2009).

Le deuxième axe oppose les genres non légitimes (variété, musique traditionnelle

suisse, musique traditionnelle internationale) associés à un dégoût pour la musique
classique, en haut, aux genres musicaux légitimes (opéra, musique classique et jazz),

en bas. Cet axe correspond au continuum légitimées non légitime. Les genres musicaux

s'ordonnent sur cet axe selon leur degré de légitimité culturelle, ce qui nuance

quelque peu notre classification des genres qui distingue les genres légitimes et non

légitimes. Sur cet axe, on voit s'opposer les fractions les moins dotées de capital
culturel, qui sont également démunies des autres espèces de capital (les professions
de l'agriculture, puis les ouvriers qualifiés et les travailleurs non qualifiés), situées

en haut, aux fractions des classes supérieures les mieux dotées en capital culturel
(les professions libérales, cadres socioculturels, puis les dirigeants, cadres techniques
et d'entreprises), situées en bas. Les employés qualifiés et les fractions des classes

moyennes se situent en position intermédiaire, c'est-à-dire au centre du continuum
légitime vs non légitime, excepté les intermédiaires socioculturels qui se rangent

presque au niveau des dirigeants, cadres techniques et d'entreprises.

4.3 La transgression des frontières culturelles

Pour tester l'hypothèse d'un éclectisme de composition, quatre goûts sont distingues.
Le goût snob correspond à une préférence exclusive pour les genres légitimes, Ie

goût non légitime à une préférence exclusive pour les genres non légitimes, le gout
éclectique à l'appréciation d'un genre légitime et d'un ou deux genres non légitimes»
et le goût éclectique légitime à la préférence pour deux genres légitimes et un genre
non légitime. Le tableau 3 montre que le pourcentage de snobs est très faible, et

qu un peu plus de la moitié des interviewés affiche un goût exclusivement non
légitime, un tiers environ un goût éclectique et un dixième un goût éclectique légitime-

Nettement minoritaire au sein de toutes les classes d'âge, le goût snob concerne

principalement les 60 ans et plus et est quasiment inexistant chez les jeunes. Le gout
non légitime diminue linéairement avec l'âge: il passe de 79.5% des 15—29 ans à

36.9% des 60 ans et plus. Le goût éclectique est plus fréquent chez les personnes de

45 ans et plus, et moins fréquent chez les jeunes. Enfin, le goût éclectique légitime
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augmente graduellement avec l'âge mais reste minoritaire au sein de toutes les classes

âge. Seuls les 60 ans et plus se caractérisent majoritairement par une hybridation
des répertoires légitime et non légitime, alors que les moins de 45 ans affichent des

gouts majoritairement non légitimes.22

Tableau 3 Goûts selon l'âge et la CSP (%)

Snob Non légitime Eclectique
Eclectique

légitime
Ensemble 3.7 55.8 31.1 9.4
N 156 2 340 1303 396

15-29 ans 0.1 79.5 18.9 1.5

30-44 ans 2.0 62.3 29.2 6.5

45-59 ans 3.3 47.2 38.9 10.6

__50+ ans 9.0 36.9 35.8 18.3

Classes supérieures 8.9 30.2 40.6 20.3

Dirigeants, cadres techniques/entreprises 9.0 38.7 37.4 14.9

Prof, libérales, cadres socioculturels 8.8 23.4 43.1 24.8

Classes moyennes 3.6 46.9 37.0 12.4

Autres indépendants 5.2 48.0 31.2 15.6

intermédiaires techniques/entreprises 2.8 49.6 38.1 9.5

.—hftermédiaires socioculturels 4.0 42.0 39.2 14.8

liasses populaires 2.6 66.4 25.7 5.3

Employés qualifiés 4.0 57.5 31.7 6.8

Ouvriers qualifiés 1.2 75.8 18.6 4.4

Travailleurs non qualifiés 1.3 74.6 20.4 3.6

—Emfesions de l'aqriculture 0.9 80.4 15.9 2.8

T£s goûts musicaux varient significativement selon la CSP. Minoritaire au sein de
c°utes les CSP, le goût snob se rencontre davantage chez les deux fractions des classes

Supérieures et est quasiment inexistant chez les ouvriers qualifiés, les travailleurs non
Qualifiés et les professions de l'agriculture. Toutes les fractions des classes populaires
affichent majoritairement un goût non légitime, avec toutefois de fortes variations
We 80.4% des professions de l'agriculture à 57.5% des employés qualifiés). Le
ê°ut non légitime concerne presque la moitié des autres indépendants (48.0%) et

s mtermédiaires techniques et d'entreprises (49.6%), alors que les intermédiaires
^°cioculturels (42.0%) ne se distinguent pas significativement des dirigeants, ca-

res techniques et d'entreprises (38.7%), et que moins d'un quart des professions

22 La prise en compte du capital scolaire permet d'affiner la relation entre l'âge et les goûts. Ainsi,
parmi les universitaires, toutes les classes d'âges présentent majoritairement des goûts associant
les répertoires légitime et non légitime.
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libérales, cadres socioculturels (23.4%) présentent ce goût. Le goût éclectique croît

principalement avec le volume de capital possédé, notamment de capital culturel.

Enfin, un quart de la fraction la plus dotée culturellement (les professions libérales,

cadres socioculturels) affiche un goût éclectique légitime, contre un faible pourcentage
des fractions des classes populaires, les dirigeants, cadres techniques et d'entreprises
(14.9%) se situant au niveau des autres indépendants (15.6%) et des intermédiaires
socioculturels (14.8%).

4.4 Les déterminants des quatre goûts

La prise en compte d'une série de facteurs sociodémographiques nous permettra
d'affiner les déterminants des quatre goûts. Une régression logistique multinomiale a

été réalisée pour évaluer l'impact simultané des facteurs explicatifs sur la probabilité
d'avoir tel goût plutôt qu'un autre. Les quatre goûts constituent la variable dépendante.

Les variables explicatives introduites dans le modèle sont l'âge en continu
(centré), le sexe, les CSP, le lieu de résidence, l'origine sociale et le fait d'avoir suivi

un cours de musique. La situation de référence des variables explicatives est formée

par les catégories modales : femme, employé, habitant en ville, origine populaire et

n'ayant pas suivi de cours de musique. Dans le tableau 4, les trois premières colonnes

montrent les effets des facteurs explicatifs sur la probabilité d'avoir, respectivement,
un goût snob, non légitime et éclectique légitime plutôt qu'un goût éclectique, la

quatrième colonne opposant le goût snob au goût éclectique légitime.
La probabilité d'afficher un goût snob plutôt qu'éclectique (cf. première colonne

du tableau 4) augmente, toutes choses égales par ailleurs, avec l'âge, pour les deux

fractions des classes supérieures, avec une origine moyenne ou supérieure et pour
ceux qui ont suivi un cours de musique. Elle diminue pour les hommes et ceux qui
résident à la campagne. La deuxième colonne montre que ceux qui présentent un

goût non légitime se différencient nettement des éclectiques : toutes les variables

explicatives, excepté le sexe, exercent des effets significatifs sur les chances d'avoir
un goût non légitime plutôt qu'éclectique, qui augmentent pour les jeunes, leS

ouvriers, les travailleurs non qualifiés, les professions de l'agriculture et les ruraux,
et diminuent pour les deux fractions des classes supérieures, notamment la mieux
dotée culturellement, les classes moyennes salariées, une origine moyenne ou
supérieure et ceux qui ont suivi un cours de musique. La troisième colonne indique
que la probabilité d'avoir un goût éclectique légitime plutôt qu'éclectique augmente
avec l'âge, pour les deux fractions des classes supérieures, notamment la mieux dotee

culturellement, les autres indépendants, les intermédiaires socioculturels et ceux

qui ont suivi un cours de musique. La quatrième colonne montre que les chances
d être snob plutôt qu'éclectique légitime augmentent avec l'âge et une origine
sociale moyenne ou supérieure, et diminuent pour les intermédiaires socioculturels,
les ruraux et les hommes. Les snobs et les éclectiques légitimes ne se différencient
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Tableau 4 Modèles logit multinomiaux

93

Snob vs Non légitime vs Eclectique Snob vs

éclectique éclectique légitime vs éclectique

B B

éclectique

B

légitime

B

Constante -3.148*" 0.834*** -2.091*** -1.057***
Age (centré) 0.059*** -0.040*** 0.033*** 0.026***
Sexe (réf. : femme)

Homme -0.450* 0.033 0.171 -0.621**
CSP (réf. : employés qualifiés)

Dirigeants, cadres techniques/entreprises 1.091** -0.663*** 0.786** 0.305

Prof, libérales, cadres socioculturels 0.757* -1.267*** 1.174*** -0.417
Autres indépendants 0.641 -0.143 0.889*** -0.247
intermédiaires techniques/entreprises. -0.101 -0.451*** 0.287 -0.388
intermédiaires socioculturels -0.077 -0.679*** 0.758*** -0.835*
Ouvriers qualifiés -1.372 1.233*** -0.941 -0.431
Travailleurs non qualifiés -1.290 0.821*** -0.035 -1.255
Prof, de l'agriculture -0.702 0.611*** -0.208 -0.494

heu résidence (réf. : ville)

Campagne -0.899** 0.314*** -0.254 -0.646*
Origine soc. (réf. : pop.)

Moyenne ou supérieure 0.490* -0.205* 0.032 0.458*
Cours musique (réf. : non)

__0u[_^ 0.613** -0.383*** 0.283* 0.330

Notes
: Nagelkerke R2 0.293 ; N 3543 ;

13 coefficients de régression non standardisés;
* p<0.05, ** p<0.01, "* pcO.001.

Source: Enquête sur les pratiques culturelles.

Pas selon la CSP, excepté les intermédiaires socioculturels qui ont une plus faible
probabilité d'avoir un goût snob.

Toutes les variables introduites dans le modèle exercent des effets significatifs
P'us ou moins forts, ce qui valide notre mesure des quatre goûts. Les effets nets de

age sur les quatre goûts confirment les résultats de nos précédentes analyses. L'âge
nannule pas les effets des CSP et du capital culturel: d'une part, les classes supé-
r'eUres et la fraction des classes moyennes la mieux dotée culturellement ont une
Pr°pension à l'hybridation des répertoires légitime et non légitime, quelle que soit
Sa forme (éclectisme ou éclectisme légitime), et, d'autre part, les classes supérieures
s°nt davantage portées vers le snobisme. L'impact du lieu de résidence sur les goûts
®xprime les multiples effets induits par l'offre et l'environnement culturels sur les

lsP°sitions que Bourdieu (1979, 420) avait mis en évidence. L'effet de l'origine
S°ciale se cumule aux autres effets pour renforcer, pour ceux d'origine favorisée, la
Probabilité d'afficher, d' une part, un goût snob plutôt qu'éclectique (légitime ou
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non), d'autre part, un goût éclectique plutôt que non légitime. En revanche, l'origine
sociale ne différencie pas l'éclectisme de l'éclectisme légitime. Une familiarité avec

la musique, qui traduit une forme de compétence musicale, favorise la propension
à afficher un goût snob ou éclectique légitime.

5 Conclusion

Les préférences musicales agissent non seulement comme des marqueurs de statut
social mais aussi comme des marqueurs de frontières entre les groupes d'âge.
Premièrement, on observe entre les classes et les fractions de classe des oppositions de

goûts analogues sous le rapport du volume de capital et, surtout, de la structure du

capital, ce qui valide notre première hypothèse. La possession d'un capital culturel

(scolaire et hérité) favorise l'inclination pour les genres légitimes, notamment les

plus anciennement consacrés comme l'opéra et la musique classique, alors que le

manque de ressources et de capital culturel incline à l'appréciation des genres non

légitimes, notamment les plus traditionnels. Les fractions en déclin, comme celles

liées à l'agriculture ou au monde de la production, se caractérisent par leur distance
à l'égard de la culture légitime et par des préférences pour les genres musicaux les

moins légitimes. Deuxièmement, les classes les plus démunies en ressources affichent

majoritairement un goût exclusivement non légitime alors que les classes supérieures

présentent des goûts plus éclectiques, ce qui confirme notre seconde hypothèse.
Troisièmement, l'âge différencie les genres musicaux préférés et les quatre goûts :

les jeunes préfèrent les genres modernes et affichent majoritairement un goût non

légitime, alors que les plus âgés sont davantage portés vers les genres traditionnels

et légitimes, et ont une propension plus forte à l'éclectisme et au snobisme, ce q111

valide notre troisième hypothèse. Le faible attrait des jeunes pour les genres légitimes

peut s'expliquer par la dévalorisation de la culture littéraire et artistique dans un

contexte de massification scolaire qui, en abaissant le degré de sélection scolaire»

induit des attitudes « moins conformes au profil culturel des diplômés des générations

précédentes» (Coulangeon 2011, 77), par la montée d'un capital scolaire pluS

technique qui induit une baisse de la croyance en la légitimité de la culture littéraire
et artistique (Lahire 2004) et par un rapport à la culture façonné par l'audiovisuel

et la technologie numérique (Donnât 2009).
Plusieurs résultats valident (partiellement) le modèle bourdieusien. Les pre'

férences et les goûts musicaux varient selon le volume et la structure des capital
possédés. Toutes choses égales par ailleurs, l'effet de l'origine sociale sur les gouts
traduit la persistance de l'influence des héritages familiaux sur les attitudes culturelles

que Bourdieu avait mis en évidence. En revanche, le modèle bourdieusien ne tient

pas compte, d une part, de la dimension ancien vs nouveau qui apparaît comme Ie

principal facteur de structuration des préférences musicales et sous-estime les effets
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mesurés par la variable âge dans la détermination des goûts et des préférences, et,
d autre part, de la tendance à l'éclectisme des goûts des classes supérieures qui met
en question la stricte correspondance entre culture légitime et classes supérieures
qu établissait Bourdieu dans sa description de la société française des années 1960.
Doit-on pour autant conclure à une invalidation du modèle élaboré par Bourdieu et
Notamment du principe d'homologie Davantage qu'un affaiblissement des frontières
culturelles et symboliques entre les groupes sociaux, l'éclecrisme apparaît comme le

S1gne d'une redéfinition des normes de la légitimité culturelle (Coulangeon 2011).
L éclectisme ne remet pas en question le processus de distinction sociale puisqu'il
contribue, paradoxalement, à maintenir les inégalités face à la culture (Grignon et
Passeron 1989; Lahire 2004; Coulangeon 2010). Les classes supérieures peuvent
en effet s'approprier les produits des deux cultures (légitime et non légitime) et tirer
des profits de distinction en affichant un éclectisme « électif» (Bourdieu 1979, 379),
"branché» (Donnât 1994, 343) ou «éclairé» (Coulangeon 2003, 18), alors que les
classes les plus démunies de capital culturel ne s'approprient généralement pas les

Produits de la culture légitime avec lesquels ils n'entretiennent que peu de familiarité.
Ainsi, comme l'écrit Coulangeon, « dans la mesure où la transgression de la frontière
du savant et du populaire s'exerce principalement à sens unique, elle ne réduit pas
*a force des rapports de domination symbolique qui s'exercent dans l'espace des

gouts musicaux» (Coulangeon 2010, 105). La lecture relationnelle et structurale
lue requiert le principe d'homologie invite à lire dans la tendance à l'éclectisme des
classes supérieures et dans la persistance d'écarts en matière de préférences musicales
entre les groupes sociaux une transformation de la nature des clivages culturels (Van

Ijck 2001 ; Coulangeon 2010). Davantage qu'une invalidation du principe d'homo-
'°gie, il faut y voir une modification des termes de l'homologie. Le goût légitime (ou
sn°b) qUe Bourdieu associait aux catégories fortement dotées en capital culturel laisse
place à un éclectisme des goûts qui apparaît comme « la forme contemporaine d'une
eg'timité culturelle fondée sur la diversité des ressources culturelles » (Coulangeon
^Oll, 159). L'univers des goûts décrit par Bourdieu ne comporte par conséquent
9U une validité limitée au contexte sociohistorique qu'il étudiait.23

En reprenant une hiérarchisation des genres qui distingue un répertoire légitime
et un répertoire non légitime, nous contribuons à renforcer une certaine forme de
représentation de la culture. Pour autant, la distinction entre genres légitimes et
n°n légitimes conserve sa pertinence car elle permet de décrire les mécanismes de

I
Ornination culturelle et symbolique, et ainsi d'appréhender les métamorphoses de

a distinction. Elle charrie aussi l'idée qu'en matière de culture tout ne se vaut pas
et 9ue la rentabilité sociale des pratiques ou des goûts et les profits de distinction
1Ue 1 on peut en retirer ne sont pas équivalents (Lahire 2004). En définitive, refu-

23
Bourdieu (1994) lui-même préconise d'adapter les principes de différenciation et de distinction
qui permettent de construire l'espace social et l'espace symbolique en fonction du contexte
sociohistorique.
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ser cette distinction revient à dénier les mécanismes et les rapports de domination
culturelle.

Le développement de la technologie numérique et l'allongement de la durée

des études induisent des effets sur les attitudes culturelles, ce qui invite à davantage

porter l'attention que ne l'a fait Bourdieu sur les différences entre cohortes et entre

générations scolaires, ainsi qu'à chercher à dissocier les effets d'âge, de période et

de cohorte dans les transformations et les redéfinitions des normes de la légitimité
culturelle. Enfin, les recherches futures devraient chercher à examiner plus
systématiquement les relations entre les trois indicateurs du capital culturel incorporé, a

savoir les préférences, les connaissances et les pratiques culturelles, comme le préconisent

Katz-Gerro et Yaish (2008), au lieu de les considérer comme des indicateurs

interchangeables ou de les utiliser ensemble sans prêter attention, d'une part, à ce

qui les différencie et, d'autre part, à leurs influences réciproques sur les mécanismes
de distinction culturelle.
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